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A Méaim garantissant la participÊtioii de la direction au programmne

FAF

La présidente du Comité ministériel de l'EAF est la Directrice de la

gestion du personnel, qui agit également canme Conseiller auprès du

soe-secrétaire d'État aux Affaires extérieures sur le Statut de la femme.

Le directeur général du personnel est l'agent ministériel responsable.

Le chef de la Section de l'emploi et oelui de la Section de la

formation et du perfectionnement sont membres d Co4ité ministériel de

l'FAF. Les chefs de section de la Direction de la gestion du personnel

sont cargés de fixer leurs objectifs et d'évaluer les progrès

enregistrés. Ils fournissent, avant caque réunion du Comité ministériel

de IAE, des rapports sur leurs objectifs. Des notes de service sont

envoyées aux directeurs des membres du comité pour leur expliquer que l'EAF

constitue une activité ministérielle légitime et que les employés doivent

disposer d'une période de temps raisonnable pour s'y consacrer.


